Argumentaire loi-cadre

Un travail commun lancé par le CNDF

A l’initiative du Collectif National pour les Droits des Femmes, un certain nombre d’organisations et d’individus ont préparé une proposition de « loi-cadre contre les violences faites aux femmes ». Cette initiative, sa forme, son contenu, ses motivations et sa portée, soulèvent naturellement des questions, auxquelles les réponses ne manquent pas.

Une réponse politique forte aux violences sexistes

Une situation paradoxale 

La France présente un paradoxe qui rend notre rôle à la fois plus nécessaire que jamais et particulièrement difficile.

D’une part, depuis les années 1970 la loi a connu de nombreuses évolutions, qui permettent de définir les violences, de reconnaître leur existence, de les sanctionner. Ces évolutions sont le fruits de combats parfois longs et difficiles. Ainsi le « procès d’Aix en Provence » de 1978 a permis aux féministes de mobiliser l’opinion et les pouvoirs publics, et en 1980 le législateur a créé dans le code pénal le crime de viol, en lui donnant une définition juridique. En 1992, lorsque le harcèlement sexuel devient un délit, lui aussi défini par la loi, c’est également à la suite d’une longue mobilisation des féministes.

Ces deux exemples ne sont pas les seuls, mais ils symbolisent les avancées juridiques dans la lutte contre les violences faites aux femmes en France. Ce sont des avancées considérables, des acquis féministes qui nous donnent l’occasion de rappeler que notre travail s’inscrit dans une lignée, une tradition de mobilisations féministes à laquelle nous ne cesserons de rendre hommage, et qu’une partie d’entre nous à contribué à mener.

D’autre part pourtant, malgré ces avancées réelles et importantes, les violences contre les femmes ne diminuent pas. Pire : malgré la reconnaissance de leur existence par la loi, l’opinion dominante n’y voit souvent que des actes isolés. Le caractère sexiste de ces violences continue à être contesté, nié. Et cette dénégation empêche de s’attaquer aux racines du problème.

C’est pourquoi, si la législation paraît bonne à bien des égards, si beaucoup de personnes la trouvent même suffisante, nous savons que le niveau des violences ne pourra diminuer que grâce à une réelle prise de conscience. De même que le racisme a des fondements et des mécanismes spécifiques, qui ont conduit à l’adoption d’une législation spécifique en 1972, de même le sexisme a des caractères propres. En observant le niveau et la persistance des discriminations et des violences, on s’aperçoit que la législation, si bonne soit-elle, est encore inadaptée. Parce qu’elle ne pose pas le sexisme comme le cœur du problème. 

Les chiffres sont très préoccupants

On trouve toujours pire ailleurs. Il est difficile de s’abriter derrière les chiffres des violences à l’encontre des femmes dans certains pays étrangers, pour prétendre que tout irait bien ici et maintenant. Car au-delà des comparaison internationales, il y a l’ampleur des violences mesurées en France. 

Lorsque les résultats de l’ENVEFF (enquête nationale sur les violences envers les femmes en France) ont été rendus publics, ils ont dépassé les craintes des organisations féministes. Cette enquête publique réalisée auprès de presque 7000 femmes a permis de mieux comprendre les violences envers les femmes. En particulier l’enquête dégage le concept majeur de continuum des violences, qui montre comment les violences « bénignes » préparent et facilitent les violences les plus lourdes.

Et ces violences les plus graves ne sont pas marginales. L’enquête révèle que parmi les femmes âgées de 20 à 59 ans, 50 000 subissent un viol chaque année. 50 000 viols par an, dont moins de 3% aboutissent à une condamnation aux assises. 

Toujours selon l’Enveff, 10% des femmes sont victimes de violences conjugales. Une femme sur dix
.

On peut donc affirmer avec certitude que les violences envers les femmes sont un phénomène massif, qui touche un nombre considérable de femmes, de tous âges et de tous milieux.

Les violences sont cumulatives

Etre une femme est toujours un handicap cumulatif. Une femme étrangère est plus exposée aux violences, une femme handicapée plus exposée qu’un homme handicapé, et une lesbienne subit une double voire double discrimination comme femme et comme homosexuelle. Les violences, malheureusement, ne se substituent pas les unes aux autres, elles se superposent. Si le racisme frappe hommes et femmes confondus, il ne protège pas les femmes du sexisme qu’elle subissent également. Ainsi les femmes migrantes sont souvent les plus exposées de toutes, et les violences spécifiques qu’elles subissent ou qu’elles risquent en tant que femmes dans leur pays d’origine ne leur permettent pas de bénéficier du droit d’asile.

Le sexisme, un rapport de domination sociale

Les femmes représentent la grande majorité des pauvres, des travailleurs précaires et des temps partiels non-choisis, des bas salaires… Les femmes représentent la majorité du corps électoral mais sont très minoritaires au Parlement, et dans l’ensemble des postes de décision (Conseils d’administration des entreprises, postes de direction..) et continuent de gagner 20% de moins que les hommes à poste équivalent alors qu’en moyenne elles réussissent mieux leur scolarité. Dans le même temps, le langage et particulièrement les insultes restent particulièrement sexistes, les publicités sexiste utilisent majoritairement des corps de femmes destinés à l’excitation des seuls hommes hétérosexuels. Les normes imposées par la publicité et les médias sur le corps des femmes sont plus pesantes que jamais, et leur corps est plus que jamais présenté comme disponible aux hommes et à leur seul désir. La prostitution, sommet de cette mise à disposition sexuelle du corps des femmes pour les hommes, est de plus en plus banalisée et massive. 

Dans le même temps, les violences d’hommes sur des femmes restent à un niveau préoccupant, comme on le voit chiffres à l’appui. 

Toutes ces données sont différents aspects d’un même système sexiste.  Ces faits sont de nature et de gravité différentes, mais ils sont tous liés entre eux et contribuent tous à leur manière à la prospérité du sexisme.

Attaquer le système, protéger les individus

Le système sexiste est si prégnant dans toutes les cultures, y compris la notre, qu’il est diffus. Lorsque nous disons que les femmes sont victimes de la violence des hommes, et de discrimination, nous énonçons des vérités. Ce sont des vérités générales, des faits structurels, qui ne répondent pas forcément à un désir de domination de chaque homme sur chaque femme. Ces vérités, ces faits, incontestables, ne signifient pas non plus que chaque femme est victime des pires violences, ni qu’elle se sente forcément dominée. Car la situation est complexe. Mais le système penche toujours dans le même sens, c’est aux femmes qu’on demande d’être sexy, d’être disponibles, ce sont elles qui sont économiquement plus fragiles et ce sont eux qui trouvent normal de satisfaire leurs envies, quand ils ont envie. Tous les hommes ne sont pas des prédateurs (et certainement pas « par nature »), et toutes les femmes ne finissent pas en proies, mais le système dans lequel nous évoluons n’a pas besoin de notre approbation explicite, ni des unes ni des autres, pour contribuer à influencer nos vies et établir des rapports sociaux de sexe inégaux.

L’éducation, l’information, contribuent à former nos représentations respectives des femmes et des hommes, tout comme elles forment notre rapport à l’écologie, à la démocratie, aux produits dangereux… N’a-t-on pas interdit la publicité pour les cigarettes et encadré celle pour l’alcool, estimant qu’elle contribue à banaliser l’usage de ces produits et en gommer la dangerosité ?

Tant qu’on persistera à plaindre l’homme qui a tué sa compagne, ou à dire d’un tel acte que c’est un « crime passionnel », on continuera implicitement de légitimer que les sentiments d’un homme lui donnent des droits sur la vie d’une femme. Tant qu’on poussera les femmes à être sexy en toute circonstance, et dans le même temps à leur reprocher la longueur d’une jupe ou le port d’un rouge à lèvres lorsqu’elles subissent des insulte ou une agression, on perpétuera une injustice et on alimentera le système sexiste.

La lutte contre les discriminations a intégré depuis des années dans sa réflexion cette approche en termes de système, qui inspire notamment l’action des organismes publics. Ainsi le Fasild a analysé les discriminations « systémiques », et le Haut Conseil à l’Intégration a lancé l’opération « écrans pâles » pour favoriser la visibilité des minorités dans les programmes télévisuels
. 

Des représentations et des stéréotypes aux rapports économiques et aux violences, il existe un continuum. Tant qu’on fermera les yeux sur l’existence du sexisme en tant que système, tant qu’on considèrera chaque cas de violence comme un cas isolé des autres, on perdra de vue l’essentiel et on empêchera de s’attaquer profondément aux causes des violences.

Un geste politique fort : nommer le sexisme et le combattre

Tel est le sens de notre démarche : nommer le sexisme, dénoncer les causes profondes des violences dont les femmes sont victimes en tant que femmes. Il n’y a là ni exagération ni démagogie de notre part. Il est temps que la France, pays des Droits de l’homme, pays dont l’Egalité figure dans la devise et parmi les principes fondamentaux, ait le courage de dénoncer la violence sexiste pour ce qu’elle est. L’Espagne n’a pas fait autre chose avec sa « loi intégrale contre la violence de genre » adoptée en décembre 2004 par le Parlement espagnol. Elle a été votée à l’unanimité ! 

C’est seulement en 2004 que pour la première fois le Parlement français a été saisi d’un projet de loi contenant le mot « sexisme ». Ce projet de loi contre les propos sexistes et homophobes a été abandonné en cours d’examen, une partie de ses dispositions étant intégrées dans une autre loi portant sur un sujet connexe. Nous sommes en 2006, et la législation française ne connaît toujours pas le mot « sexisme ». Quant-à la lesbophobie, cette double violence, elle reste en tant que telle une grande oubliée de notre législation. Pouvons-nous accepter d’être à la traîne des pays les plus avancés ? N’avons-nous pas un devoir de donner l’exemple en étant l’un des pays les plus justes ? 

C’est un geste politique très fort que nous demandons à la France, et à ses législateurs. C’est un geste courageux, éclairé, et indispensable.

Un travail minutieux de préparation

Un long travail de préparation et de sensibilisation

La proposition de loi-cadre contre les violences à l’encontre des femmes est le fruit d’un processus et d’un long travail.

Dans la lignée des nombreux combats pour l’égalité et la reconnaissance des violences, le Collectif National pour les Droits des Femmes et les organisations qui en sont membres, ont mené tout au long de l’année 2004 une campagne contre les violences sexistes. 

Cette année de mobilisation a été conclue par deux points d’orgue. Le premier fut l’organisation d’une manifestation nationale le 25 novembre, journée internationale contre les violences faites aux femmes. A l’occasion de cette manifestation fut rendue publique une liste de revendications concrètes, 34 revendications, dont seulement une a reçu satisfaction : élever l’âge légal du mariage des femmes à égalité de celui des hommes, 18 ans (contre 15ans jusqu’alors). 

Le second point d’orgue a été la tenue de 6 heures contre les violences faîtes aux femmes, journée de mobilisation qui a permis de constater l’unité des féministes sur nos constats et nos revendications.

A la suite de ces mobilisations, le CNDF a lancé l’invitation aux organisations qui le souhaitaient de participer à un groupe de travail devant aboutir à rédiger la présente proposition de loi-cadre.

Ces deux dernières années furent pleines de débats, d’accumulation de connaissances, de rencontres. Nous avons rencontré à plusieurs reprises des féministes espagnoles ayant participé à la mobilisation pour la « loi intégrale ». Nous avons rencontré des représentants des syndicats de juges. Nous avons également rencontré des partis, des associations, écouté des juristes, entendu des ONG. Nous avons beaucoup consulté, beaucoup dialogué, pris le temps de la réflexion et du débat.

Urgence : nous n’avons plus le temps d’attendre

Nous avons pris le temps nécessaire au sérieux de l’entreprise. Pourtant le temps, nous ne l’avons pas. Nous ne l’avons plus. Nous comprenons les personnes qui préfèreraient miser sur une « évolution des mentalités », car comme elles nous préférons la confiance à la défiance.

Mais notre confiance dans les individus et leur bonne volonté ne doit pas nous masquer les résistances du système. Une société n’évolue pas du jour au lendemain, et nous avons vu que la législation a pris en compte les violences depuis déjà de nombreuses années. Or les violences ne régressent pas. Il faut donc une action résolue, plus large, une action forte à la hauteur de cet enjeu de société.

L’abolition de la peine de mort il y a 25 ans, l’adoption d’une loi contre le racisme il y a 34 ans, ont été des réponses fortes à des problèmes majeurs. Ces lois n’ont pas été adoptées sans remous, et de nombreuses voix estimaient que la société n’était pas encore prête. Qui, aujourd’hui, oserait prétendre que voter ces lois était un tort, qu’elles étaient prématurées ? 

Ne soyons pas naïfs. Il est évident que le racisme et les organisations qui prospèrent grâce à lui n’ont pas disparu depuis le vote de la loi de 1972, loin s’en faut. 

Mais chaque fois que la loi a été renforcée et complétée, ce sont de nouveaux outils dont les personnes victimes ont pu se saisir pour faire valoir leurs droits, défendre leur dignité. Même si le racisme n’a pas été éradiqué, et on doute fort qu’il le soit jamais, le regard porté par la société sur le racisme a changé en 30 ans. Ce n’est pas rien. Et c’était indispensable.

Une loi-cadre contre les violences sexistes ne changera pas non plus la perception du sexisme en quelques semaines, ni même probablement en quelques années. Raison de plus pour ne pas attendre.

Une nouvelle loi, qui s’appuie sur les textes existants

Les engagements de la France

Un certain nombre de mesures sont déjà présentes dans la législation françaises. S’il y a lieu de s’en féliciter, il faut aussi souligner que la France a pris des engagements internationaux qui ne sont pas encore parfaitement mis en œuvre. 

En particulier, la France a ratifié la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination envers les femmes de 1979, connue sous le sigle anglais CEDAW. Par cette convention de l’ONU, la France a pris l’engagement de faire évoluer sa législation pour une meilleure lutte contre les discriminations envers les femmes.

La France est également signataire d’autres textes qui fixent des objectifs élevés dans la lutte contre les violences envers les femmes. Certains de ces textes ont été signés dans le cadre du Conseil de l’Europe, d’autres par l’Union européenne. Ces textes sont des engagements, et ils fournissent un socle normatif très solide. C’est sur ces normes et ces engagements que nous avons élaboré le contenu de la proposition de loi. L’exposé des motifs et les articles de la proposition font donc régulièrement référence à ces engagements, qui sont nombreux et n’ont rien d’anodin.

Un mouvement international 

Car c’est bien dans un mouvement international que la France doit s’inscrire aujourd’hui. Un mouvement international de lutte contre les violences contre les femmes. 

La législation des autres pays européens évolue très rapidement, avec pour moteur les engagements que nous venons d’évoquer. Certains pays ont pris les devant et adopté des mesures d’avant-garde. C’est le cas de la loi suédoise « paix des femmes » qui pénalise les clients de prostituées. C’est le cas tout particulièrement de l’Espagne avec la loi intégrale contre les violences de genre, votée en 2004. Cette loi dénonce explicitement la violence sexiste, nomme la domination dont les femmes sont victimes, et met en place des outils concrets pour la protection des femmes comme l’ordonnance de protection et la création de tribunaux dédiés spécialement aux « violences de genre ». Cette loi a été adoptée à l’unanimité par les parlementaires espagnols. Elle a évidemment servi de point de référence à notre travail, et nous a démontré que la volonté politique peut permettre des bonds en avant.

Or la législation française, en 2006, contient déjà certains éléments qui n’étaient pas en place en Espagne en 2004. La proposition de loi-cadre que nous faisons n’est pas un choc juridique aussi vaste que la loi intégrale le fut pour l’Espagne. Nous aurions donc beaucoup de mal à comprendre les réticences qu’on pourrait nous opposer.

Une « loi-cadre », pourquoi ? 

Pourquoi encore une loi? Pourquoi une « loi-cadre », et d'ailleurs qu'est-ce que ce drôle d'engin?

En France, c'est la Constitution de 1958 qui détermine ce que décide la loi (votée par le parlement) et ce qui est de la compétence du gouvernement. Cette distinction du « domaine de la loi » (article 34 de la Constitution) et du « domaine du règlement » (article 37) est très importante et le Conseil d'Etat comme le Conseil Constitutionnel sont très attentifs à ce que la frontière en soit respectée dans un sens comme dans l'autre. Une partie de nos revendications, notamment celles qui portent sur des points très précis, ne relèvent pas du « domaine de la loi », et c'est directement au gouvernement qu'il appartient de les mettre en oeuvre. 

Le texte que nous avons préparé et que vous allez lire est une proposition de loi. C'est à dire  une proposition qui sera déposée par des député-e-s et/ou des sénateurs/trices pour être examinées, comme toute loi, par le Parlement. 

Mais c'est aussi une proposition que nous avons appelée « loi-cadre ». Parce que le fondement de cette proposition, la raison même qui nous a poussé à rédiger une proposition de loi, tient à ce fameux « cadre ». Nous l'avons dit, et il faut le répéter, des lois existent déjà en France pour combattre telle ou telle violence à l'encontre des femmes. Ces lois, et ces articles au sein de lois plus générales, ne forment pas un ensemble. Ce n'est pas une logique d'ensemble, pas une volonté politique forte de lutte d'ensemble contre ces violences qui est à l'origine de ces lois et ces articles.  Or c'est ce manque d'approche globale et de vue d'ensemble qui handicape lourdement l'efficacité des dispositions existantes. Sans compter qu'il reste encore beaucoup à compléter malgré les acquis.

Pour rédiger notre proposition de loi, nous avons recherché quels articles seront modifiés ou augmentés par ce nouveau texte. Personne avant nous ne s’était lancé dans ce vaste chantier de recensement et de mise en cohérence des lois françaises relative aux violences. Nous avons été stupéfaites de constater à quel point la législation relative aux violences contre les femmes est morcelée. Une partie est dans le code pénal, une autre dans le code civil, mais d'autres encore dans le code de la santé publique, le code de l'organisation judiciaire, le code de procédure pénale, le code de l'Education nationale, et d'autres encore. Dans de telles conditions, comment avoir une vue d'ensemble de la lutte contre les violences? 

C'est tout l'enjeu de cette proposition de loi, et c'est pourquoi elle ne peut être qu'une loi-cadre, reposant sur une conception claire et globale des violences contre les femmes. Le défi était d'importance.

Une vision d’ensemble qui échappe au « tout-répressif »

Agir mieux sans réprimer plus

En travaillant à la proposition que vous allez lire, plus d’une fois la question de la sanction pénale s’est posée, et avec elle la question du niveau des peines encourues.

Jamais, et nous insistons pour dire JAMAIS, nous n’avons souhaité alourdir les peines existant dans le code pénal. 

Lorsque nous paraissons le faire, c’est exclusivement pour une seule raison : lorsque la cohérence impose d’aligner la peine d’un délit sur un autre délit déjà puni.

Le niveau des peines n’est pas notre préoccupation, en lui-même. Ce qui compte à nos yeux est que soit respectée une hiérarchie des peines. Nous ne concevons pas, par exemple, qu’un acte sexiste soit punissable moins lourdement qu’un acte raciste. C’est une question de principe et de logique. Nous resterons inflexibles sur ce principe.

Comme nous ne souhaitons pas diminuer la reconnaissance des actes racistes à leur véritable valeur, il nous est arrivé de proposer d’aligner certaines peines sur d’autres existantes, plus lourdes. Parce que notre logique n’est pas de reconnaître moins le racisme, mais de reconnaître mieux le sexisme.

C’est ce raisonnement, et lui seul, qui a présidé à nos choix. Nous ne tirons pourtant aucune satisfaction de la mise sous écrou d’un individu. Une fois établi le juste équilibre des peines, qui est notre souci majeur, nous n’avons aucune demande spécifique sur le quantum des peines. Nous ne jugeons pas la qualité d’un système judiciaire à la durée des emprisonnements, nous savons que les peines pour viol, par exemple, sont plus courtes dans certains pays, et plus longues dans d’autres, et nous n’avons aucun avis à avoir sur le sens dans lequel les peines doivent évoluer en France. Nous ne croyons résolument pas, en tout cas, que la fuite en avant répressive apporterait des solutions aux problèmes que nous soulevons.

Car, quoiqu’il arrive, une fois la peine purgée d’autres problèmes se posent, indépendants de la sanction initiale mais tout aussi importants. Si rien n’est fait pour aider les victimes, si rien n’est fait pour détourner les auteurs de violences de ces comportements, alors si longue soit-elle la détention ne pourra être qu’une parenthèse peu utile.

Nous n’avons pas choisi de faire une « loi-cadre » par hasard. Nous avons la conviction que seule une approche globale, surtout pas limitée au traitement pénal, permettra d’aller dans le bon sens.

Des juges spécialisés? Est-ce bien raisonnable ?

La « loi intégrale » espagnole contient plusieurs dispositions radicales dont nous savions par avance combien elles pourraient choquer ici. Nous trouvions si énorme de créer des tribunaux spécifiques pour les violences faites aux femmes, que malgré notre admiration nous n'envisagions pas un instant de formuler une proposition analogue.

Puis nous avons progressivement appris combien la France compte de juridictions spécialisées. Il y a d'abord les Autorités administratives indépendantes dotées d’un pouvoir de sanction. Il y a ensuite les juridictions spécialisées, notamment les ordres professionnels comme celui des avocats et celui des médecins. D'ailleurs le Parlement examine en octobre 2006 en 2e lecture une loi créant un ordre des infirmiers. Mais ces organismes là ne prononcent pas les peines les plus sévères, et n'ont pas compétence pour connaître de délits. Leur existence nous apprend seulement que la création de cours spécialisées est, en soi, parfaitement compatible avec le système juridictionnel français.

Les juges savent comme nous que les violences ont des spécificités et que les dossiers complexes nécessitent une spécialisation des magistrats qui ont à en connaître. Sans quoi des pôles spécialisés comme le pôle financier ou le pôle anti-terroriste n'auraient pas été créé, à des fins de meilleure efficacité du système.

La complexité des dossiers de violence n'est pas forcément du même ordre, mais elle est bien réelle. Lorsque l'on a créé des tribunaux pour enfants et des juges pour enfants, c’est pour répondre à la spécificité de leur situation. Evidemment une crainte nous a traversé, la crainte qu'on nous soupçonne de tenir les femmes, ou du moins les femmes victimes, pour des mineures, que nous les infantilisions. Notre souci étant qu'elles soient entendues et respectées en tant que personnes, cette crainte méritait toute notre attention. Mais à la réflexion notre crainte a disparu. Les tribunaux d'une certaine taille ont des chambres spécialisées, l'ordre judiciaire est divisé hiérarchiquement en 3 types de tribunaux, et plusieurs  types de juges spécialisés ont été créé dans les années récentes. Parmi eux des juges d'une importance fondamentale comme le juge des libertés et de la détention, qui possède par exemple le pouvoir considérable de maintenir en détention ou d'élargir une personne en détention préventive. Un autre juge chargé d'un pan à part du contentieux est le juge aux affaires familiales.

Chaque fois, c'est la reconnaissance d'une complexité des dossiers qui légitime la création de juges spécialisés. Mais un contentieux qui ne concerne qu'une douzaine ou une centaine de cas par an sur tout le territoire ne justifierait pas de créer des tribunaux nouveaux.

Là, nous avons réalisé que quatre conditions au moins étaient remplies pour créer des tribunaux consacrés aux violences à l'encontre des femmes. La première est la gravité des faits concernés. La deuxième condition est le nombre catastrophique des faits considérés : n'oublions pas qu'au moins 50 000 femmes sont violées chaque année, et 10% de femmes sont victimes de violences conjugales. La troisième condition est la complexité des faits, qui impliquent notamment très souvent des personnes proches. La quatrième condition est indiscutablement d'un grand poids dans la création de tribunaux spécialisés. Une partie de nos revendications consiste à demander une meilleure articulation entre justice pénale et justice civile. Or des tribunaux spécialisés pourraient avoir des compétences conjuguant les deux. 

C'est une question un peu technique mais dont les enjeux sont si importants qu'on doit s'y arrêter un instant.

Prenons le cas de parents séparés, dont l'un impose à son enfant des abus sexuels. Lorsque l'autre parent apprend les faits, il porte plainte, ce qui engage une longue procédure pénale. Mais c'est la justice civile, le juge aux affaires familiales, qui a déterminé le mode de garde et ses conditions. Or on ne saurait remettre son enfant à son tortionnaire l'esprit libre sachant ce que l'enfant risque, d'où un nombre important de mères que nous connaissons qui sont condamnées pour « non représentation d'enfant » parce qu'elles n'ont pas respecté les conditions de garde. La justice civile et la justice pénale sont séparées, et les pièces d'un dossier ne circulent pas facilement, ce qui est heureux. Le cas que nous venons de décrire n'a malheureusement rien d'exceptionnel, et la chancellerie comme les magistrats reconnaissent que l'articulation des justices pénales et civiles est un enjeu considérable qui n'est, à ce jour, pas du tout résolu. 

C'est pour cette raison que nous demandons la création de tribunaux aux compétences spécifiques, mixtes, qui évitent les situations catastrophiques engendrées par les failles du système actuel, qui n 'a pas été conçu pour y répondre. Et des chambres spécialisées resteront des chambres appartenant soit à l'ordre civil soit à l'ordre judiciaire, et ne résoudront en rien le casse-tête actuel.

Si notre explication est si longue, c'est d'abord en raison de la complexité de ce sujet. Mais c'est aussi parce que nous mesurons parfaitement les enjeux. Notre propre réflexion a donc été longue et minutieuse, et c'est seulement lorsque nous avons acquis la certitude qu'aucune autre solution n'était adaptée que nous avons rédigé cette proposition.

Contrecarrer la violence pornographique : un retour à l’ordre moral ?

Outre une meilleure responsabilisation des professionnels impliqués dans les publicités sexistes, notre proposition de loi comporte une partie importante consacrée aux représentations. La lutte contre les stéréotypes sexués est un objectif en soi, qui concerne notamment le système scolaire.

Mais un autre type de représentations est généralement passé sous silence. Il s’agit de la violence pornographique, ou plus exactement des films pornographiques montrant des violences. Il ne s’agit pas de porter un regard moral sur la pornographie, qui montre des actes sexuels entre adultes consentants. Il ne s’agit pas non plus de condamner le sado-masochisme. La pornographie ne nous concerne pas en tant que telle, nous ne portons sur elle aucun regard moral et encore moins moraliste. Mais nous avons un regard politique, et nous ne pouvons que constater le poids des stéréotypes sexistes dans les représentations pornographiques. Toutefois, même si nous espérons les voir régresser, le problème le plus grave se situe pour nous à un autre niveau.

Une commission a été créée il y a des années, au Ministère de l’Intérieur. La mission de cette « commission des DVD », comme elle était surnommée, était de visionner des DVD et autres supports commercialisés ne relevant pas de la législation sur le cinéma (la quasi-totalité des films pornographiques sont dans ce cas de figure). Faute d’être réunie, hormis à ses tout débuts, ladite commission n’a jamais fonctionné. 

Or un certain nombre de films sont commercialisés, sur internet ou en sex-shop, sans que personne d’autre que les acheteurs et les personnes ayant fait le film sachent ce qu’ils contiennent. Contrairement aux films de cinéma, aucun visa préalable n’est nécessaire pour commercialiser des Dvd, de sorte qu’un film peut être mis en vente alors que son contenu est illégal. Les spécialistes du porno décrivent une inflation de violence au sein de la production pornographique, et on a pu constater de visu qu’on trouve en sex-shop des rayons entiers intitulés « violences conjugales » ou « inceste ». Malheureusement, le contenu de ces films correspond à ces descriptifs. Des scènes de violence conjugale, de violence sexuelle, des actes de barbarie dans certains cas, sont montrés bruts tels quels, à des fins d’excitation sexuelle. De tels films sont contraires à la loi, mais ce ne sont pas les clients qui les recherchent qui porteront plainte. Les associations de défense des droits des femmes n’ont pas non plus vocation à acheter tous les films pornographiques pour s’assurer qu’ils ne font pas l’apologie de la torture ou n’incitent pas à la violence contre les femmes.

Dans un état de droit, il n’est pas sain que les lois restent lettre morte. Dans une démocratie il n’est tout simplement pas normal qu’on puisse acheter librement des films qui constituent des violences faites aux femmes et qui incitent à en commettre.

On ne peut attendre indéfiniment que soit convoquée, au coup par coup, une commission dont les membres ont par ailleurs déjà fort à faire. C’est pourquoi nous proposons de créer une autorité administrative indépendante, chargée d’examiner ces contenus pornographiques, après commercialisation des supports.

L’Allemagne s’est dotée d’une entité administrative chargée de contrôler tous les supports commercialisés, des jeux vidéos aux Dvd, afin que les contenus illégaux ne restent pas en vente ni sans sanction. Ce travail ingrat et difficile est l’indispensable contrepartie d’une société moderne où les moyens de communication sont démocratisés et où la liberté d’expression est solidement garantie. Il va de soi que le caractère pornographique de certains contenus n’exonère pas de respecter la loi. A une époque où les chaînes de télévision imposent des cahiers des charges de plus en plus stricts aux contenus pornographiques qu’ils diffusent, l’Etat ne saurait être en reste et laisser se développer un commerce de contenus illégaux incitant à la violence.

Plus de prévention, plus de suivi : une action publique moins centrée sur le moment des faits et la phase pénale

Tribunaux, lutte contre les représentations sexistes et violentes, aurions-nous une vision répressive de l’action politique contre les violences à l’encontre des femmes ? La lecture de notre proposition de loi indique exactement le contraire.

Nous avons expliqué que notre but n’est pas d’alourdir les peines ou de remplir des prisons qui débordent déjà.

Mais cette déclaration d’intention n’est pas qu’une pétition de principe. Notre proposition de loi contre les violences faites aux femmes parle d’elle-même. Jamais on n’a autant insisté sur le besoin d’une action à tous les niveaux, de la prévention au suivi. Alors que de nombreuses lois ont été consacrées spécifiquement à la réponse pénale aux violences, nous avons voulu une « loi-cadre » parce qu’il est tout aussi important d’agir en amont pour prévenir les violences, et en aval pour éviter leur récidive et accompagner les victimes.

Rappelons qu’en 1960 la France s’est dotée d’une législation ambitieuse pour faire régresser la prostitution. Elle prévoyait des actions de prévention, et des mesures destinées à favoriser la sortie de cette activité, en créant notamment des organismes à cette fin dans chaque département. Dans la pratique, les actions de prévention et d’accompagnement n’ont pas été mises en place, la prostitution n’a pas reculé, loin de là, et les mesures répressives contre le racolage n’ont servi qu’à rendre plus précaire et dangereuse la vie des personnes prostituées. 

Les politiques centrées sur la répression ont fait la preuve de leur inefficacité. Le temps d’une approche globale est venu. C’est le sens et le fondement de notre proposition de loi.

Education des enfants, lutte contre les représentations sexistes, sensibilisation de toutes et tous au sexisme et au respect, sont indispensable pour faire reculer la violence sexiste dans notre société. Parce que le sexisme est un système, une réponse purement pénale ne le fera pas reculer. Changer le regard sur les rapports sociaux de sexe, sur la violence, ou pour le dire autrement faire évoluer « les mentalités », est un chantier considérable qui n’aboutira jamais totalement mais qui doit être entrepris résolument et dès maintenant. Le département de Seine Saint-Denis mène depuis plusieurs années une campagne pionnière adressée aux hommes, pour les valoriser tout en « ringardisant » la violence conjugale. De telles initiatives ne doivent pas rester locales.

La violence est un mal de société, pas une maladie mentale

Sensibiliser et responsabiliser les individus ne revient pas à les mettre en accusation. Depuis longtemps les messages écologistes ont fait comprendre que l’action positive de chacun est nécessaire, et que nous pouvons toutes et tous modifier un peu nos comportements pour améliorer la société.

C’est le message que nous souhaitons faire entendre, et pour cela un geste fort comme la loi-cadre est nécessaire.

Car, heureusement, la plupart du temps les violences ne sont pas le symptôme d’une maladie mentale. Heureusement, car cela signifie qu’on peut espérer faire reculer les violences sans attendre une hypothétique potion magique qui nous en immunise. La société ne peut plus longtemps ignorer que le sexisme s’est insinué dans les bases sur lesquelles elle est construite. Elle ne peut plus longtemps rejeter ses responsabilités sur une minorité incurable. Ce serait un mensonge de plus nous autorisant à l’immobilisme.

Que la société française ne soit pas la plus violente du monde, qu’il existe des pays ou des époques où les femmes avaient encore plus à craindre pour leur sécurité et pour leur vie, n’est pas une excuse recevable pour ne rien faire.

Car les faits sont là, et les chiffres sont éloquents. Lorsque 10% des femmes subissent des violences conjugales, quand plus de 50 000 sont violées chaque année, il n’est plus temps de chercher des excuses. Il est temps d’agir. D’agir ensemble, avec volontarisme, et de manière globale.

C’est pourquoi une loi-cadre est nécessaire. C’est pourquoi elle est urgente. C’est pourquoi, enfin, nous vous demandons de la soutenir.
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